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France, Italie, Malte, RFA, 	 Autriche, Belgique, Chypre, Danemark (et 
R.-U., Vatican 	 Groenland), Espagne, Finlande, Grèce, 
CE — Affaires multilatérales et 	 Irlande, Islande, Luxembourg, Norvège, 

institutionnelles 	 Pays-Bas, Portugal, Suède, Suisse, Turquie 

• La Direction des relations avec la Communauté 
européenne se rapporte principalement au Directeur 
général de l'Europe de l'Ouest I. 

Albanie, Bulgarie, Hongrie, Mongolie, 
Pologne, RDA, Roumanie, Tchécoslovaquie 
URSS, Yougoslavie 


